
 

 

 
 

PLAN DE PARTENARIAT 
 
PRÉSIDENCE D’HONNEUR (COMPLET) 7 000 $ 
Événement au nom du présentateur (nom et logo) 
Allocution possible durant la soirée  
Mention sur le billet 
Parution dans la vidéo diffusée lors du Souper gastronomique 
Publicité sur l’affiche dans les commerces du territoire 
Publicité à la radio annonçant l’événement 
Publicité dans le Courrier Sud annonçant l’évènement 
Programme-souvenir déposé dans les boîtes-repas 
Publicité de l’entreprise déposée dans les boîtes-repas 
Mention dans la publicité annonçant les résultats après l’évènement (logo) 
Logo et hyperlien de votre entreprise sur notre site internet à 
www.fondationsantebny.ca pendant 1 an 
 
 
MAJEUR 1 000 $ 
Programme-souvenir déposé dans les boîtes-repas 
Publicité de l’entreprise déposée dans les boîtes-repas 
Parution dans la vidéo diffusée lors du Souper gastronomique 
Logo et hyperlien de votre entreprise sur notre site internet à 
www.fondationsantebny.ca pendant 1 an 
 
 
SUPPORTEUR 500 $ 
Programme-souvenir déposé dans les boîtes-repas 
Logo et hyperlien de votre entreprise sur notre site internet à 
www.fondationsantebny.ca pendant 1 an 
 
 
COLLABORATEUR 350 $ 
Programme-souvenir déposé dans les boîtes-repas 
 
 
Vous pouvez prendre votre partenariat directement sur le site internet de la Fondation au 
www.fondationsantebny.ca en cliquant sur le bouton « Souper gastronomique 2023 ». 
 
La grandeur de votre parution dans notre programme-souvenir déposé dans les boîtes-
repas variera selon le montant de 350, 500 ou 1000 $. 
 
Nous apprécierions que vous nous fassiez parvenir par courriel votre logo en format jpeg 
haute résolution à l'adresse courriel suivante : fondationsantebny@ssss.gouv.qc.ca. 

Au nom de la population de Bécancour-Nicolet-Yamaska, 
MERCI pour votre implication! 

 
 

 
 

Pour nous joindre : 
fondationsantebny@ssss.gouv.qc.ca 

819 293-2071, poste 52382 
675, rue Saint-Jean-Baptiste 
Nicolet (Québec)  J3T 1S4 
  fondationsantebny.ca 

 


